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ARRETE n° 423 CM du 22 février 2005 relatif au service dénommé

“délégation à la sécurité routière”

(JOPF du 3 mars 2005, n° 9, p. 981)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour application ;

Vu la circulaire n° 225 PR du 29 août 2002 pour l’application de la délibération n°2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du16 février 2005,

Arrête :

Article 1er.— Objet

Le service dénommé “délégation à la sécurité routière” (DSR) a pour mission générale de lutter contre l’insécurité routière. Pour l’accomplissement de celle-ci, la délégation agit de concert avec les différentes autorités, administrations, établissements et autres organismes publics ou privés concernés.

Il a notamment la charge :

-
d’améliorer la communication et la collaboration entre les acteurs de la lutte contre l’insécurité routière ;

-
d’améliorer la collecte de données et la qualité de l’information relatives à la sécurité routière, notamment par l’identification des facteurs d’insécurité (comportements à risque, alcool, vitesse ; maîtrise insuffisante de la conduite, infrastructures inadaptées, état des véhicules...);

-
de sensibiliser et de former le public aux questions relatives à la sécurité routière et concourir par tous moyens à la prévention des accidents ;

-
de définir les actions sectorielles ou globales adaptées à la maîtrise des facteurs accidentogènes et mettre en œuvre les programmes d’intervention ou y contribuer ;

-
de proposer toute mesure réglementaire propre à améliorer la sécurité routière et à combattre les comportements déviants.

Art. 2.— Siège
Le siège de la délégation à la sécurité routière est à Papeete (Tahiti).

Art. 3.— Dispositions relatives au chef de service

Dans le cadre des missions qui ont été assignées à la délégation à la sécurité routière et des directives reçues de son ministre, le chef de service, dénommé ci-après “délégué”, prend les dispositions utiles à leur exécution. Il rend compte à son ministre de l’activité de son service.

Il exerce l’autorité hiérarchique sur les personnels affectés au service.

Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire et de notation, selon les dispositions de la réglementation particulière en vigueur et compte tenu de la délégation de signature dont il dispose.

Art. 4.— Dispositions relatives à l’organisation

La délégation à la sécurité routière est composée d’un délégué, d’un adjoint et d’un secrétariat. Peuvent y être rattachés des attachés de direction et des chargés de mission (et/ou d’études).

Art. 5.— Situation des effectifs

Les postes ouverts de la délégation à la sécurité routière, à la date du présent arrêté, sont joints en annexe au présent arrêté.

Art. 6.— Note interne d’organisation et de fonctionnement du service

Une note du délégué, transmise à l’autorité hiérarchique et régulièrement mise à jour, précise les dispositions d’organisation fixées par le présent arrêté ainsi que, le cas échéant, celles mises en œuvre pour assurer le fonctionnement régulier du service.

Art. 7.— Le présent arrêté abroge la délibération n° 2003-29 APF du 6 février 2003 portant création d’un service dénommé “délégation à la sécurité routière”.

Art. 8.— Le ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 février 2005.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’environnement


et des transports,


Bruno SANDRAS.

ANNEXE

	N° poste
	Statut
	CAT
	Filière
	Filière

	8180

8183

8181

8182
	Fonctionnaire expatrié

FPT

FPT

FPT
	A

C

A

B
	FEDA

FTE

FAF

FTE
	Chef de service

Secrétaire comptable

Attaché d’administration

Technicien
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